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L’assemblée avait à examiner les points suivants de l’ordre du jour unifié (document A/66/1) : 1 à 7, 10.ii), 11, 15, 20, 23 et 24.
Les rapports sur ces points, à l’exception du point 15, figurent dans le rapport général (document A/66/11).
Le rapport sur le point 15 figure dans le présent document.
Mme Grace Issahaque (Ghana), vice‑présidente de l’Assemblée de l’Union de Lisbonne, a présidé la réunion en l’absence de M. Matúš Medvec (Slovaquie), président de l’Assemblée de l’Union de Lisbonne.


Point 15 de l’ordre du jour unifié 
Système de Lisbonne
Les délibérations ont eu lieu sur la base des documents LI/A/42/1 et LI/A/42/2.
La vice‑présidente de l’Assemblée de l’Union de Lisbonne, qui présidait la réunion en qualité de présidente (ci‑après dénommé “la présidente”), a souligné que depuis la précédente session de l’Assemblée de l’Union de Lisbonne en 2023, huit nouvelles parties contractantes avaient déposé leur instrument d’adhésion ou de ratification à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques (ci‑après dénommé “Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne”), à savoir, par ordre chronologique, Sao Tomé‑et‑Principe, le Sénégal, le Portugal, Djibouti, la Slovaquie, le Monténégro, la République de Moldova et, en début de journée, la Géorgie.  Cela a porté à 73 le nombre total de pays couverts par le système de Lisbonne.
La présidente s’est ensuite référée aux documents à l’examen au titre de ce point de l’ordre du jour, à savoir le document LI/A/42/1, intitulé “Rapport sur le Groupe de travail sur le développement du système de Lisbonne”, et le document LI/A/42/2, intitulé “Propositions de modification du règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Lisbonne et à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne”.
En présentant le premier document à l’examen, le Secrétariat a rappelé que lors de sa sixième session, qui s’était tenue du 18 au 20 mars 2025, le Groupe de travail sur le développement du système de Lisbonne (ci‑après dénommé “le groupe de travail”) avait adopté la Proposition de règlement intérieur particulier régissant l’élection des membres du bureau et la durée de leur mandat.  Cette proposition faisait suite à une proposition de mesure transitoire consistant à élire les membres du bureau qui présideraient les sixième et septième sessions du groupe de travail, afin d’aligner le cycle d’élection des membres de son bureau sur la règle 9 des Règles générales de procédure de l’OMPI.
En présentant le second document à l’examen, le Secrétariat a rappelé que le groupe de travail avait recommandé la modification des règles 1, 8, 15 et 18 du règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et leur enregistrement international et à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques (ci‑après dénommé “règlement d’exécution commun”).  Le Secrétariat a indiqué que les modifications proposées figurant à l’annexe du document LI/A/42/2 entreraient en vigueur le 1er janvier 2026.
La délégation de la Serbie a exprimé son soutien aux travaux menés par l’Union de Lisbonne et s’est référée à la déclaration faite par le Directeur général, selon laquelle les indications géographiques ne sont pas comme les autres droits de propriété intellectuelle, un point de vue que la délégation partage.  La délégation a déclaré que les produits traditionnels représentaient une part importante de l’identité nationale, au même titre que la langue, l’alphabet et la religion.  La délégation estimait que les indications géographiques devaient être considérées sous cet angle plutôt que sous le seul angle du marché et du profit.  La délégation a mis en garde contre le fait que le bénéfice financier ne devait pas être la seule considération en matière de protection des indications géographiques, car lorsque la logique du profit s’infiltre dans le travail créatif, elle apporte son lot de pressions qui poussent sans relâche les créateurs à une production constante et abondante, les détournant potentiellement de ce qui est profond et beau au profit de ce qui est facile, superficiel et grossier.  La délégation a en outre souligné que les indications géographiques étaient toujours synonymes de caractère unique et de qualité.  Si elle reconnaissait que les indications géographiques constituaient également des catégories économiques et que les ventes revêtaient une grande importance, la délégation a noté que de nombreux producteurs étaient essentiellement animés par une passion pour leur métier.  La délégation a souligné que les producteurs d’indications géographiques maintenaient un lien invisible entre le passé et le présent, unissant parfois des générations à travers un objectif honorable et digne d’intérêt, et qu’il était de la responsabilité collective de reconnaître, de comprendre et de soutenir leur travail.  Enfin, la délégation s’est félicitée des récentes améliorations apportées au système de Lisbonne, notamment la nouvelle plateforme informatique du système de Lisbonne et l’augmentation du nombre de membres.
La délégation de l’Estonie, parlant au nom du groupe des pays d’Europe centrale et des États baltes, a déclaré que le groupe était convaincu que le système de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et des indications géographiques offrait un cadre extrêmement précieux pour garantir la protection des indications géographiques dans tous les pays membres de l’Union de Lisbonne.  Le groupe était d’avis que le système de Lisbonne jouait un rôle clé dans la préservation des savoirs et pratiques traditionnels enracinés dans certaines régions, tout en protégeant les producteurs authentiques contre l’utilisation abusive ou l’imitation.  La délégation a ajouté que le système améliorait la transparence et garantissait la qualité aux consommateurs.  Estimant que le système était doté d’un important potentiel de croissance et d’expansion, la délégation a souligné qu’il était important de maintenir et d’améliorer la qualité des services d’enregistrement, de renforcer les capacités et d’accroître les activités de sensibilisation.  La délégation a noté que les progrès accomplis grâce à la nouvelle plateforme informatique du système de Lisbonne, ainsi que les discussions de fond au sein du groupe de travail, représentaient une avancée significative dans ce contexte.  La délégation a indiqué que le groupe des pays d’Europe centrale et des États baltes était très heureux de constater l’augmentation du nombre de membres de l’Union et a déclaré que les projections concernant l’augmentation du nombre de demandes étaient étayées par les récentes réformes du système des indications géographiques au niveau de l’Union européenne, notamment l’adoption d’un règlement visant à étendre le système des indications géographiques aux produits artisanaux et industriels, qui entrera en vigueur le 1er décembre 2025, ainsi que les dernières réformes dans le secteur agricole, visant à simplifier les procédures d’enregistrement.  Après avoir réaffirmé que le groupe des pays d’Europe centrale et des États baltes restait pleinement engagé à poursuivre les travaux et discussions sur le système de Lisbonne lors de la prochaine session du groupe de travail, la délégation a déclaré que le groupe accueillerait avec enthousiasme l’arrivée de nouveaux membres dans le système.
La délégation de l’Union européenne, parlant au nom de l’Union européenne et de ses États membres, s’est félicitée de l’augmentation croissante du nombre de membres de l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne depuis la dernière session de l’Assemblée de l’Union de Lisbonne.  La délégation a encouragé d’autres membres de l’OMPI à adhérer à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne, étendant ainsi l’utilisation de cet instrument juridique efficace d’enregistrement et de protection des appellations d’origine et des indications géographiques aux niveaux multilatéral et international.  La délégation a réaffirmé qu’il était nécessaire de doter le Service d’enregistrement de Lisbonne des ressources humaines et financières suffisantes pour répondre aux besoins d’un nombre croissant de membres et à l’augmentation du nombre d’enregistrements, ainsi que pour soutenir les nouvelles initiatives d’assistance technique et de renforcement des capacités en faveur des membres de l’OMPI aux fins de la promotion du système de Lisbonne.  Après avoir déclaré que l’Union européenne et ses États membres avaient continué de progresser dans la mise en œuvre de leur adhésion au système de Lisbonne en vertu de l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne, la délégation a souligné qu’elle avait déposé de nouveaux enregistrements internationaux d’indications géographiques depuis la dernière assemblée de l’Union de Lisbonne et qu’elle continuerait de le faire à l’avenir.  La délégation a réaffirmé que le système de Lisbonne, et en particulier l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne, état un système unique et efficace au niveau multilatéral pour tous les membres souhaitant enregistrer et protéger des appellations d’origine et des indications géographiques déjà enregistrées au niveau national.  La délégation a été particulièrement heureuse d’informer l’assemblée de l’entrée en vigueur imminente, le 1er décembre 2025, du règlement relatif à la protection des indications géographiques pour les produits artisanaux et industriels, à savoir le règlement UE 2023/24/11.  La délégation a souligné que le nouveau règlement permettrait aux produits artisanaux et industriels de bénéficier pleinement de la protection des indications géographiques à l’échelle de l’Union européenne, puisqu’il permettrait aux producteurs d’empêcher l’utilisation de noms protégés pour des produits similaires fabriqués en dehors des zones géographiques désignées, et les aiderait ainsi à lutter contre les atteintes en ligne et hors ligne.  La délégation a également souligné que le système des indications géographiques permettait non seulement aux producteurs de l’Union européenne, mais aussi aux producteurs de pays tiers remplissant les mêmes conditions, de solliciter une protection internationale pour leurs indications géographiques.  La délégation a également fait référence au règlement (UE) 2024/1143, qui a mis à jour et mieux défini le cadre juridique applicable aux vins, boissons spiritueuses et produits agricoles.  La délégation s’est félicitée des propositions de modification du règlement d’exécution commun, recommandées par le groupe de travail en vue de leur adoption par l’Assemblée de Lisbonne, car elle estimait que ces modification renforceraient la clarté et la sécurité juridique des procédures dans le cadre du système de Lisbonne.  La délégation s’est dite impatiente de poursuivre les discussions sur les propositions de modification des règles 9 à 12 du règlement d’exécution commun lors de la prochaine session du groupe de travail et s’est dite prête à discuter de toute autre proposition susceptible d’être faite par la suite.  À cet effet, la délégation a exprimé son soutien en faveur d’un document établi par le Secrétariat, présentant des éléments de réflexion et des options envisageables concernant les futurs travaux.  Enfin, la délégation a approuvé la demande faite au Secrétariat par le groupe de travail d’établir un document sur les procédures concernant les conditions supplémentaires au titre de l’article 7.4) de l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne et de la règle 5.3) du règlement d’exécution commun, y compris des informations générales et des options envisageables.  La délégation a souligné qu’un tel document de réflexion ne lierait pas les membres du système de Lisbonne à un résultat particulier, en particulier si des modifications d’éléments clés du système de Lisbonne devaient être envisagées.
La délégation du Ghana a déclaré qu’elle avait suivi attentivement toutes les questions relatives au système de Lisbonne et qu’elle soutenait pleinement les efforts visant à en améliorer l’efficience et l’efficacité.  La délégation a accueilli favorablement les modifications adoptées par le groupe de travail et a dit attendre avec impatience la suite des discussions sur les propositions de modification restantes des règles 9 à 12 du règlement d’exécution commun.
La délégation de la Suisse s’est dite en faveur de la modification des règles 1, 8 et 18 du règlement d’exécution commun.  La délégation a également souligné la célébration du dixième anniversaire de l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne et a remercié le Secrétariat d’avoir organisé un événement en marge de la session le 10 juillet 2025.  La délégation a souligné que l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne était un instrument important qui permettait aux bénéficiaires d’appellations d’origine et d’indications géographiques d’obtenir une protection renforcée dans plusieurs États membres dans le cadre d’une procédure simplifiée.  La délégation a salué la popularité et l’efficacité croissantes du système de Lisbonne, notamment grâce à la création d’outils informatiques.
La délégation de la Fédération de Russie a félicité l’OMPI et tous les États membres à l’occasion du dixième anniversaire de l’adoption de l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne.  Elle a fait remarquer que l’Acte avait constitué une étape importante dans le renforcement du système international de protection des indications géographiques et des appellations d’origine, garantissant la protection effective des intérêts des producteurs locaux.  Lors de la célébration de cet événement le 10 juillet 2025, la Fédération de Russie avait eu le plaisir de présenter des produits nationaux protégés par des indications géographiques et des appellations d’origine et les visiteurs avaient pu découvrir l’artisanat traditionnel, notamment la céramique de Gjel, la peinture de Zhostovo et de Khokhloma, les jouets de Dymkovo, entre autres, et déguster le vin des régions du sud de la Russie, ainsi que de la vodka russe, du pain d’épices de Tula et de la pastila de Kolomna.  La délégation a également souhaité la bienvenue aux nouveaux membres du système de Lisbonne.  Elle a remercié le Bureau international, en particulier le directeur du Service d’enregistrement de Lisbonne, d’avoir organisé cette année un atelier de formation à l’intention des membres du système de Lisbonne, une session du Groupe de travail et une table ronde, et d’être toujours disposé à aider les membres actuels et futurs du système de Lisbonne sur toutes les questions relatives au fonctionnement de ce dernier.  La délégation de la Fédération de Russie était reconnaissante d’avoir eu l’occasion de prendre la parole pendant l’atelier de formation pour présenter l’approche du Service fédéral de la propriété intellectuelle (ROSPATENT) en matière d’examen des demandes et d’inscription des droits selon le système de Lisbonne, y compris les questions relatives aux taxes administratives, répondre aux questions des participants et échanger sur les pratiques et les approches des autres membres du système.  La délégation a insisté sur l’importance de la poursuite du développement du système de Lisbonne et de l’augmentation du nombre de ses membres, ainsi que sur la nécessité pour les offices d’avoir des échanges réguliers sur leurs pratiques et leurs expériences dans le cadre d’événements organisés par le Service d’enregistrement de Lisbonne.  Par ailleurs, la délégation a soutenu les propositions de modification des règles 8, 15 et 18 du règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Lisbonne et à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne, telles que présentées dans le document LI/A/42/2, ajoutant que toutes les modifications proposées visaient à améliorer le système de Lisbonne et à attirer de nouveaux membres.  La délégation a indiqué en conclusion que la Fédération de Russie était prête à prendre part à un dialogue constructif afin de continuer à renforcer le système de Madrid dans l’intérêt de tous ses utilisateurs.
La délégation de la République tchèque a souscrit aux déclarations faites par l’Union européenne et l’Estonie au nom du groupe des pays d’Europe centrale et des États baltes.  La délégation a accueilli favorablement le rapport du groupe de travail qui contenait des indications précieuses sur les progrès réalisés et l’orientation des travaux futurs, et a soutenu les propositions de modification du règlement d’exécution commun.  La délégation s’est dite convaincue que les propositions de modification simplifieraient les procédures, amélioreraient l’efficacité et apporteraient des avantages significatifs aux utilisateurs.  La délégation s’est dite impatiente de poursuivre les discussions sur les propositions de modification des règles 9 à 12 du règlement d’exécution commun lors de la prochaine session du groupe de travail et a invité le Secrétariat à établir un document contenant des éléments de réflexion et des options envisageables pour les travaux futurs.  La délégation de la République tchèque a également souligné qu’il était important de doter le Service d’enregistrement de Lisbonne de ressources humaines et financières suffisantes pour gérer les nouvelles demandes et fournir aux membres de l’OMPI un appui en matière d’assistance technique et de renforcement des capacités, afin de promouvoir le système de Lisbonne et de répondre aux besoins d’un nombre croissant de membres.  La délégation a estimé que le système de Lisbonne occupait une place solide et bien établie parmi les systèmes de propriété intellectuelle de l’OMPI, offrant une protection efficace aux produits étroitement liés à certaines régions des États membres, tout en mettant en avant leur caractère unique et leur valeur.  En ce sens, la délégation a souligné que le système de Lisbonne ne contribuait pas seulement à la préservation et à la promotion du patrimoine culturel et de l’artisanat traditionnel, mais qu’il soutenait également le développement du tourisme, renforçait l’identité régionale et apportait des avantages économiques aux communautés locales.
La délégation du Portugal a appuyé les propositions de modification du règlement commun et leur entrée en vigueur en juillet 2026.  La délégation s’est également félicitée de l’augmentation du nombre de membres de l’Union de Lisbonne, qui reflétait l’importance du système de Lisbonne et soulignait la nécessité de lui attribuer des ressources humaines et financières suffisantes pour assurer son fonctionnement.  La délégation a réitéré son engagement à contribuer activement à l’amélioration du système et à assurer son fonctionnement efficace.
La délégation des États‑Unis d’Amérique a indiqué qu’elle était préoccupée depuis fort longtemps par le déficit budgétaire chronique et croissant de l’Union de Lisbonne et qu’elle s’inquiétait de la proposition d’augmenter le budget pour le prochain exercice biennal.  Elle a de nouveau souligné que le système de Lisbonne avait des conséquences néfastes majeures sur des entreprises dans le monde entier, et en particulier sur les petites entreprises et les nouveaux venus sur le marché qui avaient besoin d’utiliser des noms communs;  d’autre part, les grandes marques connues avaient besoin d’intégrité pour commercialiser et vendre leurs produits à l’échelle mondiale.  La délégation a déclaré qu’en accordant une protection aux indications géographiques d’un large éventail de produits sans offrir de protection suffisante aux utilisateurs de noms communs ou aux titulaires de marques antérieures, le système de Lisbonne rendait l’accès au marché plus difficile pour les parties prenantes situées aux États‑Unis d’Amérique et dans d’autres États membres de l’OMPI.  Le manque de mesures de protection entraînait une réduction des perspectives commerciales, faisait apparaître des obstacles au commerce et portait préjudice aux droits relatifs aux marques dans les pays qui interdisaient l’emploi de noms commerciaux communs.  La délégation a souligné que le système de Lisbonne connaissait un déficit budgétaire chronique qui allait s’aggraver encore considérablement au regard de la proposition de budget pour l’exercice biennal à venir.  Elle estimait que ce déficit permanent était créé et alimenté par le fait que les membres de l’Union de Lisbonne ne respectaient pas les obligations prévues par le traité pour faire en sorte que le système soit pérenne sur le plan financier.  Elle a insisté sur le fait que les États membres devaient être tenus responsables du respect des obligations qui leur incombaient en vertu des traités et a de nouveau exprimé ses graves préoccupations au regard du fait que les taxes versées au titre d’autres systèmes mondiaux de la propriété intellectuelle gérés par l’OMPI, et notamment au Traité de coopération en matière de brevets (PCT), continuaient d’être détournées pour subventionner le système de Lisbonne.  Elle considérait que cette méthode ne pouvait perdurer, tant au regard du principe d’équité que des attentes des utilisateurs.
Suite au développement du système de Lisbonne du point de vue du nombre de membres et de transactions, la délégation de la République populaire démocratique de Corée a souligné la nécessité de modifier en temps utile le règlement d’exécution commun.  Se référant à la sixième session du groupe de travail tenue en mars, la délégation a rappelé qu’une nouvelle interface électronique avait été mise à la disposition des autorités compétentes des parties contractantes du système de Lisbonne et que le montant des taxes à payer avait été augmenté.  La délégation était d’avis que la liste des modifications pouvant être inscrites au registre international allait s’allonger et qu’il était possible que les parties contractantes notifient un nombre croissant de refus si elles ne s’étaient pas en mesure d’assurer la protection à la suite de modifications apportées aux appellations d’origine ou aux indications géographiques enregistrées.  La délégation s’est dite favorable à la poursuite des discussions pour régler ces questions lors des futures réunions du groupe de travail.
La délégation du Kazakhstan a souligné l’importance d’un système international pour la protection des indications géographiques et des appellations d’origine.  La délégation a également noté les progrès significatifs réalisés ces dernières années, puisque le nombre de demandes d’enregistrement d’indications géographiques était passé de cinq en 2023 à un nombre nettement plus élevé, ce qui témoignait également de la croissance du système et d’une plus grande adhésion des producteurs régionaux et nationaux.  La délégation a remercié l’OMPI pour le soutien consultatif qu’elle avait apporté pour l’élaboration des systèmes nationaux d’indications géographiques et a fait part de son intérêt pour la poursuite de la collaboration et l’adhésion à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne.
La délégation de la France a souscrit à la déclaration faite par l’Union européenne et a soutenu les propositions de modification du règlement d’exécution commun proposées par le groupe de travail.  Se référant à des déclarations antérieures faites lors de la session du Comité du programme et budget (PBC) et au titre du point 11 de l’ordre du jour des présentes assemblées de l’OMPI, la délégation a rappelé que l’Assemblée de l’Union de Lisbonne n’était pas l’instance appropriée pour examiner les questions budgétaires.  La délégation a souligné qu’un grand nombre d’États membres avaient rappelé que les indications géographiques et les appellations d’origine étaient des outils essentiels pour le développement local et régional, en lien direct avec la valorisation des savoir‑faire locaux, le développement durable et l’inclusion économique des territoires ruraux.  La délégation a ajouté qu’elle saluait l’organisation d’activités liées au développement du système de Lisbonne, y compris la présentation des dernières évolutions du système et les progrès réalisés avec la nouvelle plateforme informatique (eLisbon), qui avaient également facilité l’échange d’informations entre les membres du système.  Enfin, la délégation a félicité le Secrétariat pour l’organisation très réussie de la célébration du dixième anniversaire de l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne.
La délégation de la Côte d’Ivoire a réaffirmé son plein soutien à l’Union de Lisbonne pour la protection des appellations d’origine et leur enregistrement international.  La délégation a remercié la directrice du Service d’enregistrement de Lisbonne pour ses efforts constants en vue d’assurer le bon fonctionnement du système de Lisbonne.  La délégation a souligné que depuis son entrée en vigueur, le système de Lisbonne avait joué un rôle clé dans la promotion des savoirs traditionnels et des savoir‑faire ancestraux, le renforcement de la confiance des consommateurs et la contribution au développement économique des régions de production, en particulier dans les pays en développement et les petites économies.  Reconnaissant l’importance de la préservation du patrimoine culturel, de la promotion du développement rural et de la lutte contre la contrefaçon, la délégation a encouragé les États membres à envisager d’adhérer à l’Union de Lisbonne.  La délégation a également salué les efforts en cours pour harmoniser les exigences formelles et simplifier les procédures de dépôt des demandes, tout en garantissant la qualité de l’examen quant au fond dans le cadre du système de Lisbonne.  En conclusion, la délégation a exprimé son appui en faveur des déclarations appelant au renforcement des ressources humaines et financières attribuées au système de Lisbonne, en vue d’améliorer son efficacité et son impact globaux.
L’Assemblée de l’Union de Lisbonne
i) a pris note du “Rapport sur le Groupe de travail sur le développement du système de Lisbonne” (document LI/A/42/1) et
ii) a adopté les modifications apportées au règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et leur enregistrement international et à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques, telles qu’elles figurent dans l’annexe du document LI/A/42/2, leur date d’entrée en vigueur étant fixée au 1er juillet 2026.
À toutes fins utiles, l’annexe du présent rapport contient les modifications du règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Lisbonne et à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne, telles qu’adoptées par la décision énoncée au paragraphe 23.ii).
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Règlement d’exécution commun à l’Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et leur enregistrement international et à l’Acte de Genève de l’Arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les indications géographiques
Texte en vigueur le 1er juillet 2026
[…]
Chapitre premier
Dispositions générales et liminaires
[bookmark: rule1]Règle 1 
Définitions
1)	[Expressions abrégées]  Aux fins du présent règlement d’exécution, et sauf lorsqu’un sens différent est expressément indiqué,
[…]
vi)	on entend par “formulaire officiel” un formulaire établi par le Bureau international ou une interface électronique mise à disposition par le Bureau international sur le site Internet de l’Organisation;
[…]
[bookmark: rule8]Chapitre II 
Demande et enregistrement international
[…]
Règle 8 
Taxes
[…]
9)	[Modification du montant des taxes]
a) Lorsque le montant des taxes à payer pour une demande visées à la règle 5.2)c) est modifié entre la date de dépôt de la demande et la date du paiement, la taxe applicable est celle qui était en vigueur à la première date. 
b) Lorsque le montant des taxes à payer pour une demande d’inscription d’une modification visée à la règle 15.2)a) est modifié entre la date de présentation de la demande et la date du paiement, la taxe applicable est celle qui était en vigueur à la première date. 


c) Lorsque le montant des taxes à payer pour une modification ou en tant que taxe individuelle, dans le cas visé à la règle 7.4)a) et d), est modifié entre la date d’entrée en vigueur de l’Acte de Genève à l’égard d’un État partie à l’Acte de 1967 et la date du paiement, la taxe en vigueur à la première date est applicable. 
d) Lorsque le montant d’une taxe autre que les taxes visées aux sous-alinéas a), b) et c) est modifié, le montant applicable est celui qui était en vigueur à la date à laquelle la taxe a été reçue par le Bureau international.
[…]
[bookmark: _Hlk193263088]Règle 15 
Modifications
1)	[Modifications admises]  Les modifications ci-après peuvent être inscrites au registre international :
[…]
vii)	une modification relative à l’appellation d’origine ou à l’indication géographique; 
viii)	une modification relative au produit ou aux produits auxquels s’applique l’appellation d’origine ou l’indication géographique; 
ix)	une modification relative aux données visées à la règle 5.3)a) ou aux informations visées à la règle 5.6)a) vi). 
[…]
[bookmark: _Hlk189672042]5)	[Application des règles 9 à 12] 
a)	Lorsque la modification concerne l’appellation d’origine ou l’indication géographique, ou le ou les produits auxquels s’applique l’appellation d’origine ou l’indication géographique, l’administration compétente d’une partie contractante a le droit de déclarer qu’elle ne peut assurer la protection de l’appellation d’origine ou de l’indication géographique en raison de la modification.    Cette déclaration doit être adressée au Bureau international par ladite administration compétente dans un délai d’une année à compter de la date de réception de la notification du Bureau international relative à la modification.  Les règles 9 à 12 s’appliquent mutatis mutandis. 
b)	Lorsque la modification concerne les données visées à la règle 5.3)a), l’administration compétente d’une partie contractante qui a fait la notification en vertu de la règle 5.3) a le droit de déclarer qu’elle ne peut assurer la protection de l’appellation d’origine ou de l’indication géographique en raison de la modification.     Cette déclaration doit être adressée au Bureau international par ladite administration compétente dans un délai d’une année à compter de la date de réception de la notification du Bureau international relative à la modification.  Les règles 9 à 12 s’appliquent mutatis mutandis. 
[…]


Règle 18 
Rectifications apportées au registre international
[…]
4)	[Application des règles 9 à 12]  Lorsque la rectification d’une erreur concerne l’appellation d’origine ou l’indication géographique, ou le ou les produits auxquels s’applique l’appellation d’origine ou l’indication géographique, l’administration compétente d’une partie contractante a le droit de déclarer qu’elle ne peut assurer la protection de l’appellation d’origine ou de l’indication géographique en raison de la rectification.  Cette déclaration doit être adressée au Bureau international par ladite administration compétente dans un délai d’une année à compter de la date de réception de la notification du Bureau international relative à la rectification.  Les règles 9 à 12 s’appliquent mutatis mutandis.
[…]
[Fin de l’annexe et du document]
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